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Inspectorat

Inspectorat des ruchers du canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs, voici quelques recommandations sur les travaux
du mois.
- Contrôler régulièrement les chutes naturelles des varroas. En cas d'infestation

excessive (chute de 1 à 3 varroas par jour), les traitement ponctuels à l'acide
formique sont possibles, pour autant que les hausses ne soient pas posées.

- Les colonies très fortes présentant des signes d'essaimage pourront être
maîtrisées en leur prélevant des cadres de couvain naissant + abeilles pour
former des nucléis de réserve (important).

- Les essaims peuvent être traités à l'acide oxalique (par vaporisation) lors de
la mise en ruche. Il est préférable d'isoler ces futures colonies à un
emplacement éloigné du rucher de production.

- Les cadres à mâles seront découpés dès que le couvain sera operculé.
- Les premiers élevages de reines sont à prévoir pour renouveler votre cheptel.

Ou alors passer vos commandes au plus vite chez les moniteurs SAR.

- N'oubliez pas de compléter votre fiche d'effectif.
MISE EN GARDE: l'article paru dans le journal d'avril sur les traitements à

l'amitraze est inapproprié et inconvenant. Outre ses effets cancérigènes, ce
produit n'est pas nomologué.

Bonne récolte
L'inspecteur cantonal

À VENDRE

rucher
Etat de neuf, 4 m x 2,4 m,
12 ruches,
aménagement intérieur super.
Valeur Fr. 20000.-, prix à discuter.

Tél. (032) 4874316,
après 15 heures.

154 121121

À VENDRE

tabac pour pipe
et enfumoir
Fr. 6 - par kg, min. 2 kg + port.

A. Duruz, 1743 Villarsel-le-Gibloux
Commande par carte postale ou
par tél. (026) 411 2331, dès 19 h.
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